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la vie des territoires, l'avis des projets 

OBJET: 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 19 décembre 2023 

ADMINISTRATION GENERALE - 2 - Election du 5ème Vice-Président de 
!'Etablissement public foncier local du Dauphiné 

Délibération n° 5 

Le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois à douze heures, le Conseil d'Administration de 
l'Établissernent Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s'est réuni sur la convocation et la 
présidence de Monsieur Laurent AMADIEU. 

Nombre d'administrateurs en exercice : 17 
Nombre d'administrateurs présents ou représentés : 17 

Administrateurs présents : 16 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABATEL, Mme BELAIRE, M. BUSTOS, M. CLAPPAZ, M. CORBET, M. 
DESPESSE, Mme FAURE, M. LONGO, Mme MARDIROSSIAN (puis pouvoir à M. CORBET pour la 
délibération n° 23DL074), M. MATHIEU, M. MOCELLIN (puis pouvoir à Mme BARDIN RABATEL de la 
délibération n° 23DL072 à 23DL074), M. MOREAU, Mme PANTEL, Mme THERY (puis pouvoir à M. 
CLAPPAZ de la délibération n° 23DL073 à 23DL074), M. QUEIROS. 

Administrateur absent ayant donné pouvoir : 1 
M. CATTIN à M. MOREAU. 

Mme Chloé PANTEL a été nommée secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 
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Par délibération n° 20DL031 du 15 octobre 2020, suite aux renouvellements des conseils 
municipaux et communautaires, le Conseil d'Administration de l'EPFL du Dauphiné a procédé à 
l'élection de son Président et à celle de ses Vice-Présidents, un par EPCI membre dont le 
président n'est pas un de ses délégués. 

Par délibération n° 21 DL031 en date du 7 octobre 2021, l'Assemblée Générale de l'EPFL du 
Dauphiné a élu un nouveau Président, M. Laurent AMADIEU, représentant Grenoble-Alpes 
Métropole. 

Par délibération n° 22DL055 en date du 1er décembre 2022, l'Assemblée Générale de l'EPFL du 
Dauphiné a modifié ses statuts pour prendre acte de l'intégration de la Communauté de 
Communes du Massif du Vercors. 

La liste des vice-président(e)s élus s'établit comme suit: 

1er vice-président 

2éme vice-présidente 

3éme vice-président 

4ème vice-président 

Monsieur Anthony MOREAU délégué de l'EPCI Communauté 
d'Agglomération du Pays Voironnais 

Madame Géraldine BARDIN-RABATEL déléguée de l'EPCI Communauté 
de Communes Bièvre-Est 

Monsieur Philippe DESPESSE délégué de l'EPCI Saint-Marcellin Vercors 
Isère Communauté 

Monsieur Arnaud MATHIEU délégué de l'EPCI Communauté de 
Communes du Massif du Vercors 

Par délibération n° 23DL060 en date du 7 décembre 2023, l'Assemblée Générale de l'EPFL du 
Dauphiné a modifié ses statuts pour prendre acte de l'intégration de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan. 

L'EPFL du Dauphiné est désormais composé de 6 EPCI. 

Il est donc proposé au conseil d'administration de procéder à l'élection d'un 5ème vice-président, 
délégué de la Communauté de Communes Le Grésivaudan. 

Après appel de candidatures, la candidature de Mme Laurence THERY ayant été enregistrée pour 
la Communauté de Communes Le Grésivaudan, le scrutin est ouvert. 

Pour: 17 
Contre: 0 
Abstention : O 

Mme Laurence THERY est élue vice-président(e) de la Communauté de Communes Le 
Grésivaudan. 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 
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